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.M. D. "~; ! i
domiciliée ; :

comparante

DEFEND
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"" :.j -., ~on comparant

,

.COMPOSITION DU T

JUGE: Brigitte D.l!:LAPIERREGROSSE

~ -GREFFIER: Marie-Christine HAYES " :-:
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" ifs' DEBATS

Sur mise en délibéré du 29 mai 2000, le jugement suivant a été rendu
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C;'jcé .Par déclaration au greffe, en date du 28 avril 2000, M, ,D. ' a fait
assigner la s C T -par-devant le Tribunal d'instanc~ de
Rouen aux fins d'obtenir sa cctndarnnation à lui payer la somme de 2827,47 frarics,
outre les intérêts au taux lég~ù à compter de la demande et la condamnation aux

dépens.

~ .au professionnel un avantage excessif et entraîne un déséquilibre significatif au
.détriment du consommateUI' entre les droits et obligations des parties. En effet, elle

pennet aù professionnel de percevoir le coût d'un abonnement, sans qu'il fournisse
la moindre contrepartie. Enl:;onséquence, elle doit être considérée comme non éèIÏte.

Dès lors, Mme P est fondée à obtenir le remboursement de la somme
prélevée, soit 2827,47 francs, majorée des intérêts au taux légal à compter de la

,

""'. .u, ...,..



1

1' " 'l .. "il .

i' .~ .
-3-

demande. .

~c~.

C

P AR CES MOTIFS

.
,. Le Tribunal d'instar.lce de Rouen, statuant publiquement, par jugement
1 réputé contradictoire et eIl dernier ressort,

Condamne la s C( T -à payer à Mme D la:
somme de 2827,47 francs, dutre les intérêts au taux. légal à compter d~)a demande,

é .Condamne lais," CI... T- .auxd~pens. .':'"
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:1;:.' -AINSI F AIT ET JlTGE EN AUDIENCE PUB:LIQUE LES UR, MOIS
~,,~i~;;~ ET ANIND.IQUESCI-Dl~SSUS. -'
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